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PREAMBULE 
Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

Ce document d'information communal sur les risques majeurs (D.I.C.R.I.M. en abrégé) a été élaboré, 
afin d'énoncer les mesures préventives en cas de catastrophes majeures affectant le territoire et la 
population de la commune de : MARCELLUS (Lot-et-Garonne). 
 Qu’est-ce que c’est ?  
Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) se situe dans le 
prolongement du Document Départemental des Risques Majeurs (DDRM) édité en janvier 2008 et 
largement diffusé aux acteurs départementaux (élus, administrations, associations . . .).  
Que contient-il ?  
Il contient les données locales, départementales et nationales nécessaires à l'information des 
citoyens au titre du droit à l'information. Elaboré à partir des informations disponibles transmises par 
le représentant de l’Etat dans le département, le Préfet, il contient quatre grands types 
d'informations : 
 - la connaissance des risques naturels et technologiques dans la commune, 
 - les mesures prises par la commune, avec des exemples de réalisation, 
 - les mesures de sauvegarde à respecter en cas de danger ou d’alerte,  
- le plan d'affichage de ces consignes : le maire définit le plan d'affichage réglementaire dans la 
commune.  
Qui l’établit ?  
Le maire avec son conseil municipal, appuyés par les services techniques de la commune le cas 
échéant, un prestataire privé ou par les services déconcentrés de l’Etat mis à disposition.  
Pourquoi faire ? 
 L’objectif de l’information préventive est de rendre le citoyen conscient des risques majeurs auxquels 
il peut être exposé. Informé sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en 
protéger et en réduire les dommages, il sera ainsi moins vulnérable.  
Qui concerne-t-il ? 
 Le DICRIM est librement accessible par toute personne en mairie. La consultation ne fait l’objet 
d’aucune justification ni redevance de la part de la commune. 

 

Commune de MARCELLUS 
Ce document doit être laissé à la libre consultation du 

public 
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Pourquoi ce document d’information
Communal sur les risques majeurs ?

 

 
 
La sécurité des habitants de la commune de Marcellus est l’une des préoccupations de 
la municipalité. C’est pourquoi le village a choisi, cette année, de mettre à jour, pour 
vous, ce livret, le Document Communal d’Information sur les Risques Majeurs (DICRIM), 
conformément à l’article L125-2 du Code de l’environnement. 
Ce DICRIM vous informe et vous sensibilise aux risques naturels et technologies encourus 
et aux mesures de sauvegarde que vous pourriez être amenés à prendre pour vous en 
protéger. Conservez-le précieusement. 
 
En complément de ce travail d’information, nous mettons en œuvre une véritable 
politique de prévention et d’information : c’est là tout l’objectif du Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). Ce dispositif prévoit entre autre, l’organisation des moyens de secours
communaux en cas de catastrophes naturelles ou technologiques. 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde est disponible à l’accueil de la Mairie de Marcellus. En 
étant bien informé, chacun sera à même de se préparer de façon optimale et 
responsable, aux risques majeurs identifiés sur le territoire de la commune. C’est grâce 
à cette vigilance commune que nous pourrons continuer à bien vivre ensemble. 
 
 
Bonne lecture 
 
                                                                                                        Le Maire de Marcellus 
                                                                                                       Jean-Claude DERC 
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LA COMMUNE FACE AUX RISQUES  
A QUELS RISQUES EST EXPOSÉE LA COMMUNE DE MARCELLUS 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Précautions d’emploi : ce document ne recense pas tous les risques présents sur la 
commune. Il est le reflet des connaissances actuelles. En conséquence, ce n’est pas parce 
qu’un risque n’est pas cité pour la commune que ce risque n’existe pas. 
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Qu’est-ce que le risque majeur ? 

 Le risque majeur, c'est ce que tout le monde appelle une catastrophe, un événement 
d'une ampleur telle que les individus se trouvent désemparés. Ces phénomènes 
causent des dégâts considérables en termes humains et financiers et laissent les 
populations démunies.  

Afin de mieux les identifier, les risques majeurs peuvent être regroupés en trois grandes 
familles :  

Les risques naturels : avalanches, feux de forêts, inondations, mouvements de terrain, 
cyclones, tempêtes, séismes ou bien encore éruptions volcaniques.  

Les risques technologiques, d'origine humaine : risque nucléaire, risque industriel et le 
risque de rupture de barrage.  

Les risques liés aux transports concernent les déplacements de personnes, de biens, ou 
de matières dangereuses par voie terrestre, aérienne, fluviale, maritime ou par 
canalisations pour les transports de fluides ou de gaz.  

 

Mais tous les risques auxquels nous sommes exposés ne sont pas des risques majeurs. 
Un événement potentiellement dangereux (que l’on nomme aléa) ne constitue un 
risque majeur que s'il s'applique à une zone où des enjeux humains ou économiques 
sont présents. 
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LE RISQUE INONDATION  
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide et plus ou moins durable 
d’une zone due à une augmentation du débit d’un cours d’eau, principalement 
provoquée par des pluies importantes et durables.  

La commune de MARCELLUS est particulièrement exposée à ce risque. La Garonne a 
plusieurs fois débordée dans le passé en faisant de multiples et importants dégâts, 
mettant en péril une partie des biens de la population sur la zone à risque.  

Cartographie des zones inondables 
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Les consignes de sécurité 
Quoiqu’il arrive, la première règle la plus efficace est de ne pas paniquer et garder son 
calme.  
Avant : si Météo France prévoit un risque d’inondation dans notre département : 
 
Avec un poste de radio à piles, suivez les informations diffusées par votre radio de 
proximité et attendez les consignes des autorités : Ecoutez France Inter Marmande 
105.3 
 
Prévoyez les gestes essentiels :  
-Amarrez les cuves,                                                                                                                                                               
-Rassemblez médicaments d’urgence, papiers importants, vêtements, argent …en vue 
d’une éventuelle évacuation,           
 -Faites une réserve d’eau potable et de nourriture,                                                                                                                   
-Prenez des mesures pour éviter la pollution de l’eau ( fuel, engrais…),                                                      
-Surélevez le mobilier et, si vous avez un étage, montez les biens et les documents de 
valeur, 
-Munissez-vous d’une lampe torche à piles,                                                                                                                              
-Mettre votre véhicules en sécurité,                                                                                                                                           
Vos enfants sont en sécurité à l’école. Ne prenez pas de risques pour aller les 
chercher. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pendant : lorsque le risque d’inondation est avéré : 
-Fermez portes, fenêtres, soupiraux, aérations…                                                                                                                      
-Coupez les alimentations en gaz et en électricité,                                                                                                                    
-Réfugiez-vous dans les étages,                                                                                                                                                 
-Ecoutez la radio France Bleue Marmande : 99.3 et attendez les consignes des 
autorités,                                                       
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 -N’utilisez pas votre véhicule,                                                                                                                                                   
-Ne circulez pas dans les rues inondées,                                                                                                                                    
-Ne téléphonez pas afin de libérer les lignes pour les secours,                                                               
-Ne consommez l’eau du robinet et du forage que si avis favorable des autorités,                                              
-N’évacuez que sur ordre des autorités(mairie, gendarmerie, pompiers…) et suivez 
leurs instructions (lieu d’évacuation ),                                                                                                                
-Ne revenez pas dans le lieu que vous avez évacué sans en être convié par les 
autorités. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNONCE DES CRUES DE LA GARONNE 

Tous les administrés de la zone inondable seront avisés de la montée des eux et de 
l’ordre d’évacuation par la sirène de Meilhan-sur-Garonne et de Sainte-Bazeille. 

Code de la Sirène 

- 1 appel (1mn) : crue de 6 à 7 m, 
- 2 appels (1 mn avec intervalle de 30 s) : crue de 7 à 8 m, 
- 3 appels : crue de 8 à 9 m, 
- 4 appels : crue de 9 à 10 m, 
- 5 appels de 10 à 11 m 
- Décrue : 1 appel de 2 mn 

N’hésitez pas à surveiller la montée des eaux sur www.vigicrues.gouv.fr  et surveiller 
l’évolution de la situation sur www.meteofrance.com 



 

 

9 
 

LE RISQUE CANICULE  

Identification du risque 
La canicule est une vague de chaleur très forte qui se produit en été et qui dure plusieurs jours et 
nuits. La caractéristique thermique d’une canicule est subjective, car elle dépend de la sensibilité des 
populations et donc du lieu où elle se produit. Une canicule correspond à une température de nuit 
supérieure à 18°C – 20°C et une température de jour supérieure à 30°C – 35°C. 

 

Mise en œuvre en cas de canicule 
En cas d’alerte orange météo canicule, les actions menaient par la commune de MARCELLUS, sous 
l’autorité du Maire sont : 

- Contacter par téléphone les habitants les plus vulnérables 
- Ou se déplacer au domicile des habitants les plus vulnérables pour les prévenir et leurs 

distribuer les consignes de canicule. 

Les actions menées par la commune  
Prévention 

Ventilateurs à disposition des personnes à risques 

Bouteilles d’eau minérale 
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LE RISQUE GRAND FROID 

Identification du risque 
Les vagues de froid sont des évènements météorologiques majeurs. Elles consistent en une chute 
brutale et importante de température qui dure. Elles peuvent être accompagnées de chutes de neige 
et de vents forts. La vague de froid a été définie comme un ensemble de jours consécutifs pendant 
lesquels les températures minimales sont restées égales ou inférieures à un certain seuil (entre – 5°C 
et – 10°C). 

Pour la commune de Marcellus, les principaux enjeux sont : 

- Les personnes âgées, 
- Les enfants, 
- Les personnes handicapées, 
- Les personnes à la santé fragile, 
- Les personnes habitant dans un lieu-dit isolé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le canal à Marcellus 
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Consigne de sécurité en cas de vague de froid 

 

 

En cas d’alerte, certains gestes sont essentiels 

 

Concernant la situation des routes du département, n’hésitez pas à consulter le site départemental 
www.inforoute47.fr  



 

 

12 
 

LE RISQUE TEMPÊTE / ORAGE 
Une tempête est un phénomène météorologique durant lequel des vents forts à violents se 
produisent sur une large zone géographique. Ce phénomène peut avoir des conséquences graves sur 
la population, les biens (chutes d’objets divers, toitures, cheminées, grues, chapiteaux, détérioration 
des lignes électriques et de communications, perturbation des réseaux de transports, etc…) et 
l’environnement (déforestation, perte d’infiltration des sols et augmentation du risque d’inondation,…). 

Consigne de sécurité en cas de tempête/orage 
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LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN (retrait-
gonflement des argiles) 
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements plus ou moins 
brutaux du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeux 
sont compris entre quelques mètres cubes et plusieurs millions de mètres cubes. Les 
déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 
(plusieurs centaines de mètres par jour). 

 

Les différentes manifestations du risque 
Les mouvements lents :  

✔ les tassements et/ou affaissements. Certains sols compressibles peuvent se tasser sous l’effet de 
surcharges (constructions, remblais) ou en cas d’assèchement (drainage, pompage). Ce phénomène 
est à l’origine du tassement de sept mètres de la ville de Mexico et du basculement de la tour de Pise.  

✔ les glissements de terrain le long d’une pente (qui peuvent aussi être rapides). Ils se produisent 
généralement en situation de forte saturation des sols en eau. Ils peuvent mobiliser des volumes 
considérables de terrain.  

✔ le retrait-gonflement des argiles. Les variations de la quantité d’eau dans certains terrains argileux 
produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche), qui peuvent avoir 
des conséquences importantes sur les bâtiments.   

Les mouvements rapides : 

 ✔ les effondrements de cavités souterraines naturelles ou artificielles.  

✔ les chutes de pierres ou de blocs, les éboulements rocheux. L’évolution des falaises et des versants 
rocheux engendre des chutes de pierres (volume inférieur à 1 dm3 ), des chutes de blocs (volume 
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supérieur à 1 dm3 ) ou des éboulements en masse (volume pouvant atteindre plusieurs millions de 
m3 ). Les blocs isolés rebondissent ou roulent sur le versant, tandis que dans le cas des écroulements 
en masse, les matériaux « s’écoulent » à grande vitesse sur une très grande distance.  

✔ les coulées boueuses et torrentielles. Elles sont caractérisées par un transport de matériaux sous 
forme plus ou moins fluide. Les coulées boueuses se produisent sur des pentes, par évolution de 
certains glissements de terrain avec afflux d’eau. Les coulées torrentielles se produisent dans le lit de 
torrents au moment des crues. 

Les différentes manifestations du risque 

 

Zones exposées à des risques liés aux sols argileux à 
Marcellus 
Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, lié aux variations d'humidité dans le sol, 
peut entraîner des tassements différentiels dans une commune en provoquant des 
mouvements inégaux du terrain, ce qui affecte les fondations des bâtiments. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Un risque fort signifie une menace accrue de mouvement du sol avec un phénomène de fissuration 
des habitations. Les nouveaux logements doivent prévoir des aménagements spécifiques lors de 
leur construction. Un risque moyen de RGA se traduit par des variations plus modérées des sols. 
Les dégâts sont généralement moins importants. 
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Consigne de sécurité en cas de mouvement de 
terrain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Consigne de sécurité en cas de pollution de l’air  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Surveillance 24h/24 sur le site www.airaq.asso.fr  
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LE RISQUE TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES 

Présentation du risque 
Les pollutions accidentelles, l’incendie, l’explosion, et les fuites toxiques constituent les risques liés 
au transport de matières dangereuses par voie routière. 

Marcellus est exposée au risque transport de matières dangereuses car elle est entourée, par des 
routes départementales (D3, D143). 
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Consigne de sécurité 
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LE RISQUE ATTENTAT 
La commune de Marcellus, peut comme toutes les villes et villages de France être touchée par le risque 
attentat. Il est important de connaitre les bons réflexes. 
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Pompiers……………………………………………………………..  18 
Gendarmerie/Police…………………………………………….  17 
SAMU………………………………………………………………….  15 
Météo France……………………………………………………..  08.99.71.02.47 
N° d’urgence Européen………………………………………..  112 

 
 
 
 
 
 
A la mairie………………………………………………… ………..  05.53.93.61.38 

Horaires d’ouverture 
Lundi de 9h à 12h l’après-midi fermée au public (mais joignable) 

Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Mercredi de 9h à 12h 

Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

 

A la sous-préfecture ……………………………………………  05.53.77.60.47 
Au Service Départemental d’Incendie et Secours..  05.53.48.95.00 
 
Et en écoutant :                             99.4 FM 
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MARCELLUS 
1 place de la Mairie – 47200 MARCELLUS 

Tél. : 05.53.93.61.38 
E-mail : mairiedemarcellus@collectivite47.fr 

Site internet : https://www.marcellus47.fr/ 


